
   

Direction des ressources humaines de l’armée de l’Air 
Sous-direction « écoles et formation » 

Bureau « activités de la formation » 
Division examens sélection et concours 

Section officiers 

 

 

Pour les candidats déclarés admissibles, les consignes relatives aux épreuves spécifiques hors banques 

CCINP ou PT (entretien,anglais, épreuves sportives) des concours sur épreuves d’admission à l’École de l’air 

EAE CPGE filières MP-PC-PSI-PT seront communiquées via l’email indiqué par chaque candidat lors de 

l’inscription SCEI à compter du lundi 14 juin 2021 et disponible sur cette même page. 


